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Différences entre la certification et la reconnaissance Suisse Garantie 

Il y a une distinction claire entre la certification et la reconnaissance Suisse Garantie.  

*Metteur en marché (RG FLP, chiff. 2.2) : Exploitation qui étiquette des produits avec la marque 

de provenance Suisse Garantie. Il peut s’agir de marchandise cultivée, achetée, triée, préparée, 

transformée, étiquetée et commercialisée. 

*Entreprise contrôlée (CL FLP Commercialisation, chiff. 13.4.2-13.4.3) : Les fruits étiquetés 

Suisse Garantie doivent répondre aux exigences qualitatives pour les fruits. L’entreprise qui ap-

pose la marque est reconnue comme entreprise contrôlée par Qualiservice. 

Certification (Metteur en marché* / entre-

prise contrôlée*) 
Reconnaissance (Producteur) 

▪ La certification est possible pour les met-

teurs en marché et les entreprises con-

trôlées 

▪ La certification Suisse Garantie se fait 

par un organisme de certification 

▪ Une fois la certification obtenue, AMS 

délivre un droit d'utilisation du logo 

Suisse Garantie 

▪ Les exigences du règlement général et 

règlement branche FLP doivent être rem-

plies 

▪ Utilisation du logo selon le manuel de 

présentation graphique  

▪ La certification est effective aussi long-

temps que la durée de validité indiquée 

sur le certificat 

▪ Audit de surveillance 1x/an 

▪ Sanctions selon le règlement de sanc-

tions 

Logo SGA 

 

▪ La reconnaissance donne le droit d’utiliser 

l’étiquette du producteur. Utilisation décrite 

dans le règlement de branche FLP, annexe 
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▪ Les contrôles se font par un organisme 

d’inspection agrée par Agrosolution 

▪ Contrôles conformément au manuel de con-

trôle Suisse Garantie 

▪ La reconnaissance est valable jusqu’à la ré-

vocation 

▪ Contrôles tous les 4 ans (coordonné par 

Agrosolution) 

▪ En cas de sanctions, il y a des contrôles 

supplémentaires 

Logotype SGA 

 

Exemple d’étiquette du 

producteur  

 

Les étiquettes du producteur sont disponibles 

sur le site d’Agrosolution:  https://agrosolu-

tion.ch/fr/suisse-garantie/#fruechte  

Coûts d'AMS 

AMS prélève une taxe pour l'utilisation de la 

marque de garantie Suisse Garantie. Celle-ci 

est de 50 CHF (hors TVA). 

 

L'organisme de certification doit s'attendre à 

des frais supplémentaires pour les audits et les 

charges administratives. 

Coûts de la branche 

Selon RG FLP annexe 7 

 

Des coûts supplémentaires pour les contrôles et 

les charges administratives sont à prévoir de la 

part de l'organisme d'inspection. 

https://www.gemuese.ch/media/jm0psqvs/check-list-exigences-techniques-commercialisation-1_1.pdf
https://www.suissegarantie.ch/admin/data/files/asset/file_fr/220/dr-2024-in-kraft-01.06.2024_f.pdf?lm=1717164138
https://www.gemuese.ch/media/fvpfsmxf/br-fgk-2021_fr_final.pdf
https://www.suissegarantie.ch/admin/data/files/asset/file_fr/116/gestaltungsmanual-standard_version-10_f.pdf?lm=1735635013
https://www.suissegarantie.ch/admin/data/files/asset/file_fr/116/gestaltungsmanual-standard_version-10_f.pdf?lm=1735635013
https://www.suissegarantie.ch/admin/data/files/asset/file_fr/126/sr-2020_angepasste-titelseite_f.pdf?lm=1613469847
https://www.suissegarantie.ch/admin/data/files/asset/file_fr/126/sr-2020_angepasste-titelseite_f.pdf?lm=1613469847
https://agrosolution.ch/fr/suisse-garantie/#fruechte
https://agrosolution.ch/fr/suisse-garantie/#fruechte
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Les procédures pour la certification et la reconnaissance sont les suivantes : 

Certification (commerce / transformation)  Reconnaissance (production)  

 

 

 

 

 

Abréviations 

AMS: Agro-Marketing Suisse RB : Règlement de Branche 

FLP: Fruits, légumes, pommes de terre RG: Règlement général 

OC: Organisme de certification 

OI: Organisme d’’inspection 

 

SGA: Suisse Garantie 

  

 

 

Intérêt du metteur en marché / du transformateur 

Inscriptions auprès d’Agrosolution et sélection d’un 

OI/OC 

Contrôle par l’OI/OC choisi 

(audit de certification) 

L’OC établit un certificat, si les critères de certifica-

tion sont remplis, et une copie est envoyée à AMS 

AMS délivre un droit d’usage (avec un numéro AMS) 

à l’entreprise 

L’entreprise certifiée et ayant un droit d’usage est lis-

tée sur www.suissegarantie.ch  

Un audit de surveillance a lieu annuellement pendant 

les trois ans de validité du certificat 

Intérêt du producteur 

Inscriptions auprès d’Agrosolution et sélection d’un OI 

 

Contrôle par l’OI (inspection) choisi, Agrosolution 

donne le mandat à l’OI 

Les résultats des inspections sont saisis et contrôlés 

par Agrosolution 

L’exploitation reconnue est listée sur www.agrosolu-

tion.ch comme exploitation reconnue 

Intervalle d’inspection : généralement, les contrôles 

ont lieu tous les 4 ans (coordonnés par Agrosolution) 

http://www.suissegarantie.ch/
http://www.agrosolution.ch/
http://www.agrosolution.ch/
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Utilisation des paniers à fruits et baies 

Les barquettes de fruits et de baies arborant le logo SGA sont commandées par des entreprises 

de distributions certifiées SGA. Celles-ci distribuent les barquettes aux exploitations agricoles 

reconnues SGA, qui les remplissent et renvoient les barquettes ainsi remplies aux distributeurs. 

Le stock de barquettes (vides) doit également être renvoyé aux entreprises de distribution. Les 

barquettes de fruits et de baies arborant le logo SGA ne peuvent être utilisées que par des 

entreprises agricoles certifiées. Une reconnaissance SGA ne suffit pas. 

 


